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Chers actionnaires, 

Le présent rapport a pour objet de présenter les points importants des projets de résolutions soumis par votre Conseil 
d’Administration à votre Assemblée, conformément à la réglementation en vigueur et aux pratiques de gouvernance 
recommandées. 

L’exposé de la situation financière, de l’activité et des résultats de la Société et de son Groupe au cours de l’exercice 
écoulé, ainsi que les diverses informations prescrites par les dispositions légales et réglementaires en vigueur figurent 
également dans le rapport annuel 2025 auquel vous êtes invités à vous reporter. 

 

1. RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE LƋASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE 

 
1.1. Examen des rapports - approbation des comptes sociaux et des comptes 

consolidés de lƋexercice clos le 31 décembre 2025 – quitus aux administrateurs 

(Première, deuxième et troisième Résolutions) 

Après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration et des rapports des Commissaires 
aux comptes sur les comptes sociaux, du rapport de gestion du Conseil d’Administration sur la gestion du Groupe 
inclus dans le rapport de gestion conformément aux dispositions de l’article L.233-26 du Code de commerce, et du 
rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, il vous sera demandé d’approuver les comptes 
annuels arrêtés à la date du 31 décembre 2025 (Première Résolution) et les comptes consolidés arrêtés à la date du 
31 décembre 2025 (Deuxième Résolution).  

Il vous sera également demandé de donner aux membres du Conseil d’Administration quitus entier et sans réserve 
de l'exécution de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2025 (Troisième Résolution). 

Nous vous rappelons que les comptes sociaux arrêtés à la date du 31 décembre 2025 font ressortir un résultat de 
+699 458,46 € et que les comptes consolidés font ressortir un Résultat Net Consolidé de + 1 453 k€ dont un Résultat 
Net Part du Groupe de + 1 383 k€. 

 

1.2. Affectation du résultat 

(Quatrième Résolution) 

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2025, s’élevant à +699 458,46 €, au 
compte « Autres réserves ».  

 

1.3. Approbation des conventions réglementées 

(Cinquième Résolution) 

Il vous est communiqué le rapport spécial des Commissaires aux Comptes de votre Société sur les conventions 
visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce faisant état des conventions autorisées et conclues 
au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice clos le 31 décembre 
2025. Déjà approuvées par l’assemblée générale, elles ne sont pas soumises à nouveau à votre vote. 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL DƋADMINISTRATION A LƋASSEMBLEE GENERALE 
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1.4. Renouvellement du mandat dƋun administrateur 

(Sixième Résolution) 

Nous vous proposons de renouveler le mandat d’Administrateur de Yohann Lievre, né le 6 novembre 1989 à Roanne 
(42), domicilié à Lyon (69009), 1 place Giovanni Da Verrazzano, pour une durée de six ans qui prendra fin à l'issue 
de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice devant se clore le 31 décembre 2031. 

 

1.5. Autorisation consentie au Conseil dƋAdministration pour opérer en bourse sur les 
propres actions de la Société en application de lƋarticle L.22-10-62 du Code de 
commerce 

(Septième Résolution) 

Nous vous demandons de vous prononcer sur la mise en place d’un nouveau programme de rachat d’actions dans 
le cadre des dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, en autorisant votre Conseil 
d’Administration à opérer en bourse sur les propres actions de la Société, dans la limite de 10 % du capital social et 
ce, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du 17 juin 2026, date de l’Assemblée Générale. 

La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue de : 

– l’animation du marché réalisée par un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre 
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF, 

– la conservation et l’utilisation de tout ou partie des actions rachetées pour procéder à la remise ultérieure 
d’actions à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 

– l’annulation des actions rachetées par voie de réduction du capital, conformément à la Huitième Résolution 
de l’Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire du 17 juin 2026 sous réserve de son adoption, 

– l’attribution d’actions, notamment à des dirigeants mandataires ou salariés et des cadres actuels et futurs 
de la Société et/ou de son groupe, ou de certains d’entre eux, dans le cadre notamment des dispositions 
des articles L.225-177 et suivants et L.225-197-1 et suivants du Code de commerce (relatifs au service des 
options d’achat d’actions et à l’attribution gratuite d’actions), 

– la remise d’actions de la Société à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant par tous moyens accès au capital de la Société, 

– la mise en œuvre de toute pratique de marché, tout objectif ou toute opération qui viendrait à être admis 
par la loi ou la réglementation en vigueur ou encore l’Autorité des Marchés Financiers au titre des 
programmes de rachat d’actions. 

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut être effectué, y compris en période d’offre publique, par 
tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours 
à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société et ce, dans les conditions prévues par 
l’Autorité des Marchés Financiers et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur 
délégation du Conseil d’Administration appréciera. 

La Société pourra : 

– acquérir ses propres actions jusqu’à concurrence de 10 % du nombre des actions composant le capital social 
tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, à 
un prix par action au plus égal à 10 € (hors frais d’acquisition), 

– ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social conformément aux termes de 
l’autorisation conférée à la Huitième Résolution et ce, dans la limite de 10 % du capital de la Société par 
période de vingt-quatre (24) mois. 

En cas d’opérations sur le capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, ainsi qu’en cas de 
division ou de regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur 
égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et à ce nombre après l’opération. 

Le nombre d’actions acquis par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 
en échange, dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excéder 5 % de son capital. 

Le montant maximum des fonds consacrés à la réalisation de ce programme est de dix millions (10.000.000) €. 
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Le Conseil d’Administration devra informer l’assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées, en 
application de cette autorisation. 

Ce nouveau programme de rachat d’actions se substituera à celui autorisé par l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire des actionnaires du 11 juin 2025 dans sa sixième résolution. 

 

2. RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE LƋASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 

2.1. Autorisation consentie au Conseil d'administration à lƋeffet de réduire le capital 
par annulation des actions rachetées dans le cadre du programme de rachat 
dƋactions  

(Huitième Résolution) 

Nous vous demandons d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une durée de dix-huit (18) mois, à compter du 
17 juin 2026, date de l’Assemblée Générale, sous réserve de l’adoption de la Septième Résolution de l’assemblée 
générale ordinaire, à annuler sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital social 
par période de vingt-quatre (24) mois, les actions de la Société qu’elle aura acquises dans le cadre des autorisations 
données par ladite résolution, à procéder à due concurrence à une réduction du capital social par annulation des 
actions en imputant la différence entre la valeur de rachat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes 
et réserves disponibles et à modifier les statuts en conséquence. 

Cette autorisation annulera et remplacera l’autorisation conférée par l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du 11 juin 2025 aux termes de sa huitième résolution. 

2.2. Autres autorisations financières 

(De la Neuvième à la Seizième Résolution) 

Votre Conseil d’Administration souhaite disposer des moyens lui permettant, le cas échéant en faisant appel aux 
marchés pour y placer les titres de capital, de réunir les moyens financiers qui pourraient être nécessaires au 
développement de votre Société et de son Groupe. 

Aussi, votre Conseil d’Administration entend-il disposer des délégations qui lui permettraient le cas échéant, au 
cours d’un délai de vingt-six mois, d’augmenter le capital social de la Société et d’émettre des valeurs mobilières 
donnant un accès immédiat ou à terme au produit financier le plus approprié au financement de projets de 
développement, compte tenu des caractéristiques des marchés au moment considéré. 

En cas d’adoption de toutes les résolutions évoquées ci-dessous, la faculté que vous accorderiez à votre Conseil 
d’Administration, sur ses seules délibérations et en une ou plusieurs fois, de réaliser les émissions de valeurs 
mobilières en maintenant le droit préférentiel de souscription des actionnaires, ou en le supprimant, aurait pour 
effet de permettre, le moment venu, principalement dans le second cas, tous types de placements, en France ou 
à l’étranger, et/ ou sur les marchés internationaux, en fonction des intérêts de votre Société et de ses actionnaires. 

Ces émissions pourraient intervenir en Euros, en monnaies étrangères, ou en toute autre unité de compte établie 
par référence à un ensemble de monnaies, en fonction du type de valeurs mobilières émises. 

Les délégations consenties au Conseil d’Administration par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire en 
date du 19 juin 2024 arrivant à échéance le 18 août 2026, nous vous proposons donc de les renouveler. 

Les délégations de compétence et de pouvoirs qui vous seront soumises et qui recueilleraient un vote favorable 
priveraient d’effet, à compter de la date de l’Assemblée Générale, les délégations consenties précédemment et 
ayant le même objet. 

Ces délégations permettraient au Conseil d’Administration de prendre immédiatement, dans l’intérêt de la Société, 
les mesures les plus appropriées concernant notamment le financement des investissements dans des opérations 
de croissance externe. 

En vous proposant de lui conférer ces délégations, votre Conseil d’Administration tient à vous éclairer, pour 
répondre aux exigences des textes légaux et réglementaires, sur la partie des résolutions correspondantes 
soumises à votre approbation. 
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Les neuvième à quatorzième résolutions sont toutes destinées à confier à votre Conseil la gestion financière de 
votre Société, en l’autorisant notamment à en augmenter le capital, selon diverses modalités exposées ci-dessous. 

Le but de ces autorisations financières est de permettre à votre Conseil de disposer de flexibilité dans le choix des 
émissions envisageables et d’adapter, le moment venu, la nature des instruments financiers à émettre en fonction 
de l’état et des possibilités des marchés financiers, français ou internationaux. 

Ces résolutions peuvent être divisées en deux grandes catégories : celles qui donneraient lieu à des augmentations 
de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription et celles qui donneraient lieu à des augmentations de 
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription. 

Toute augmentation de capital en numéraire ouvre aux actionnaires un « droit préférentiel de souscription », qui 
est détachable et négociable pendant la durée de la période de souscription : chaque actionnaire a le droit de 
souscrire, pendant un délai de 5 jours de bourse au minimum à compter de l’ouverture de la période de souscription, 
un nombre d’actions nouvelles proportionnel à sa participation dans le capital. 

Ces autorisations ne seraient bien sûr pas sans limites. Tout d’abord, chacune de ces autorisations ne serait donnée 
que pour une durée limitée. En outre, votre Conseil ne pourrait exercer cette faculté d’augmentation de capital que 
dans la limite de plafonds strictement déterminés au-delà desquels votre Conseil ne pourrait plus augmenter le 
capital sans convoquer une nouvelle assemblée générale des actionnaires. Ces plafonds sont indiqués ci-dessous. 

Si votre Conseil d’Administration faisait usage d’une délégation de compétence consentie par votre Assemblée, il 
établirait, le cas échéant et conformément à la loi et à la réglementation, au moment de sa décision, un rapport 
complémentaire qui décrirait les conditions définitives de l’opération et indiquerait son incidence sur la situation des 
titulaires de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, en particulier en ce qui concerne 
leur quote-part des capitaux propres. 

Ce rapport ainsi que, le cas échéant, celui des Commissaires aux comptes seraient mis à la disposition des titulaires 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital puis portés à leur connaissance à l’assemblée 
générale postérieure la plus proche. 

L’exposé de chacune des résolutions à titre extraordinaire figure ci-après. 

 

2.2.1. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration à lƋeffet de décider lƋaugmentation du 
capital de la Société par lƋémission dƋactions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires 

(Neuvième Résolution) 

Nous vous proposons que votre Conseil d’Administration puisse disposer de la faculté d’augmenter le capital social 
avec maintien du droit préférentiel de souscription pour financer son développement, soit par émission d’actions 
(à l’exclusion d’actions de préférence), soit par émission de valeurs mobilières. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées (en une ou plusieurs fois, 
soit immédiatement, soit à terme, dans le cas d’une émission de valeurs mobilières donnant accès au capital) dans 
le cadre de cette résolution serait fixé à un montant nominal maximum de 10 millions d’euros. 

Ce plafond s’imputera sur le plafond global (tel que prévu à l’article L 225-129-2 du Code de commerce) du montant 
nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre des neuvième à quatorzième résolutions 
de votre Assemblée, fixé à 40 millions d’euros ou tout autre plafond global qui viendrait à être autorisé par 
l’assemblée générale de la Société pendant la durée de validité de ces délégations. 

A ces plafonds s’ajoutera également, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre dans le cadre 
d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital. 

Dans le cadre de cette délégation de compétence, il est prévu la possibilité d’utiliser tous les instruments financiers 
donnant accès au capital aussi bien pour préserver une flexibilité dans la réalisation d’opérations de croissance ou 
de financement que pour procéder à des opérations d’optimisation de la structure du bilan de la Société. 

Cette résolution et certaines résolutions présentées à cette assemblée permettraient à votre Conseil de décider 
l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, soit par émission d’actions 
nouvelles telles que des obligations convertibles ou remboursables en actions, ou des obligations assorties de bons 
de souscription d’actions, soit par remise d’actions existantes telles que des « OCEANE » (obligations convertibles 
en actions à émettre ou échangeables en actions existantes) ; ces valeurs mobilières pourraient soit prendre la 
forme de titres de créance comme dans les exemples précités, soit de titres de capital par exemple des actions 
assorties de bons de souscription d’actions. Toutefois, conformément à la loi, il ne peut être émis de titres de capital 
convertibles ou transformables en titre de créance. 
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Les valeurs mobilières donnant accès au capital qui prendraient la forme de titres de créance (par exemple, des 
obligations convertibles ou remboursables en actions, ou des obligations assorties de bons de souscription 
d’actions) pourraient donner accès, soit à tout moment, soit pendant des périodes déterminées, soit à dates fixes, 
à l’attribution d’actions. 

Cette attribution pourrait se faire par conversion (par exemple, des obligations convertibles en actions), 
remboursement (par exemple, des obligations remboursables en actions), échange (par exemple, des obligations 
échangeables en actions) ou présentation d’un bon (par exemple, des obligations assorties de bons de souscription 
d’actions) ou de toute autre manière, pendant la durée des emprunts, qu’il y ait ou non maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières ainsi émises. 

Conformément à la loi, les délégations consenties par votre Assemblée à l’effet d’émettre des valeurs mobilières 
donnant accès au capital emportent renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit. Si votre Assemblée adoptait ces résolutions, vous 
renonceriez de par la loi à votre droit préférentiel de souscription au titre des actions que votre Société émettrait, 
le cas échéant, pour rembourser une éventuelle obligation remboursable en actions. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

2.2.2. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration à lƋeffet de décider lƋaugmentation du 
capital de la Société par lƋémission dƋactions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, pour les cas autres que ceux visés à lƋarticle L.411-2 1° du 
Code Monétaire et Financier 

(Dixième Résolutions) 

Nous vous proposons que votre Conseil d’Administration puisse disposer de la faculté d’augmenter le capital social 
avec suppression du droit préférentiel de souscription pour financer son développement, soit par émission d’actions 
(à l’exclusion d’actions de préférence), soit par émission de valeurs mobilières. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées (en une ou plusieurs fois, 
soit immédiatement, soit à terme, dans le cas d’une émission de valeurs mobilières donnant accès au capital) dans 
le cadre de cette résolution serait fixé à un montant nominal maximum de 10 millions d’euros. 

Ce plafond s’imputera sur le plafond global (tel que prévu à l’article L.225-129-2 du Code de commerce) du montant 
nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées au titre des neuvième à quatorzième résolutions 
de votre Assemblée, fixé à 40 millions d’euros ou tout autre plafond global qui viendrait à être autorisé par 
l’assemblée générale de la Société pendant la durée de validité de ces délégations. À ces plafonds s’ajoutera 
également, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre dans le cadre d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

Dans le cadre de cette délégation de compétence, il est prévu la possibilité d’utiliser tous les instruments financiers 
donnant accès au capital aussi bien pour préserver une flexibilité dans la réalisation d’opérations de croissance ou 
de financement que pour procéder à des opérations d’optimisation de la structure du bilan de la Société. 

Cette résolution et certaines résolutions présentées à cette assemblée permettraient à votre Conseil de décider 
l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, soit par émission d’actions 
nouvelles telles que des obligations convertibles ou remboursables en actions, ou des obligations assorties de bons 
de souscription d’actions, soit par remise d’actions existantes telles que des « OCEANE » (obligations convertibles 
en actions à émettre ou échangeables en actions existantes) ; ces valeurs mobilières pourraient soit prendre la 
forme de titres de créance comme dans les exemples précités, soit de titres de capital par exemple des actions 
assorties de bons de souscription d’actions. Toutefois, conformément à la loi, il ne peut être émis de titres de capital 
convertibles ou transformables en titre de créance. 

Les valeurs mobilières donnant accès au capital qui prendraient la forme de titres de créance (par exemple, des 
obligations convertibles ou remboursables en actions, ou des obligations assorties de bons de souscription 
d’actions) pourraient donner accès, soit à tout moment, soit pendant des périodes déterminées, soit à dates fixes, 
à l’attribution d’actions. 

Cette attribution pourrait se faire par conversion (par exemple, des obligations convertibles en actions), 
remboursement (par exemple, des obligations remboursables en actions), échange (par exemple, des obligations 
échangeables en actions) ou présentation d’un bon (par exemple, des obligations assorties de bons de souscription 
d’actions) ou de toute autre manière, pendant la durée des emprunts, qu’il y ait ou non maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières ainsi émises. 

Conformément à la loi, les délégations consenties par votre Assemblée à l’effet d’émettre des valeurs mobilières 
donnant accès au capital emportent renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
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titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit. Si votre assemblée adoptait ces résolutions, vous 
renonceriez de par la loi à votre droit préférentiel de souscription au titre des actions que votre Société émettrait, 
le cas échéant, pour rembourser une éventuelle obligation remboursable en actions. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

2.2.3. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration à lƋeffet de décider lƋaugmentation du 
capital de la Société par lƋémission dƋactions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, au profit dƋun cercle restreint dƋinvestisseur pour compte 
propre ou à des investisseurs qualifiés au sens de lƋarticle L.411-2 1° du Code Monétaire 
et Financier 

(Onzième Résolution) 

Nous vous proposons que votre Conseil d’Administration puisse disposer de la faculté d’augmenter le capital social 
par placement privé avec suppression du droit préférentiel de souscription pour financer son développement, soit 
par émission d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence), soit par émission de valeurs mobilières. 

Nous vous rappelons que l’ordonnance n° 2009-80 du 22 janvier 2009 (ratifiée par l’article 138 I de la Loi n°2009-
526 du 12 mai 2019) relative à l’offre au public est venue faciliter le recours à un mode de financement plus rapide 
et plus simple que l’augmentation de capital par offre au public, en permettant aux sociétés de procéder à une 
augmentation de capital sans droit préférentiel de souscription à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 
restreint d’investisseurs et ce dans la limite de 30 % de leur capital par an (article L.225-136 du Code de commerce). 

La présente décision emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises 
par des sociétés du groupe de la Société, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit. 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées en vertu de cette résolution ne pourra excéder, par an, 
30 % du capital social ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à 
l’assemblée générale. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées (en une ou plusieurs fois, 
soit immédiatement, soit à terme, dans le cas d’une émission de valeurs mobilières donnant accès au capital) dans 
le cadre de cette résolution serait fixé à un montant nominal maximum de 10 millions d’euros, étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le plafond prévu au paragraphe 3 de la Dixième Résolution et sur le montant du plafond 
global prévu au paragraphe 2 de la Neuvième Résolution ou, le cas échéant, sur les plafonds prévus par des 
résolutions de même nature qui pourraient éventuellement succéder aux dites résolutions pendant la durée de 
validité de la présente délégation. 

Cette délégation de compétence serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

2.2.4. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration à lƋeffet dƋémettre des valeurs 
mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme à des actions à émettre 
par la Société en rémunération dƋapports en nature constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital 

(Douzième Résolution) 

Il vous est demandé de consentir à votre Conseil d’Administration la faculté de procéder, dans le cadre d’offre(s) 
privée(s) d’échange, à des opérations de croissance externe financées par des actions ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital émises par la Société en rémunération d’apports en nature en faveur de la Société 
portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières. Il vous est donc demandé de supprimer le droit 
préférentiel de souscription pour donner à votre Conseil d’Administration la souplesse nécessaire afin de saisir des 
opportunités de croissance externe qui pourraient se présenter. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente autorisation est fixé à 10 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera 
sur le plafond nominal des augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription autorisées par la 
présente assemblée au paragraphe 3 de la Dixième Résolution et sur le montant du plafond global prévu au 
paragraphe 2 de la Neuvième Résolution ou, le cas échéant, sur le montant des plafonds prévus par des résolutions 
de même nature qui pourraient éventuellement succéder aux dites résolutions pendant la durée de validité de la 
présente autorisation. 
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Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées en vertu de cette résolution ne pourra excéder les limites 
prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission, soit à ce jour 20 % du capital social. 

Cette délégation permettrait à votre Conseil en particulier de fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange 
ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte à verser en espèces. Votre Conseil statuera sur le rapport des 
Commissaires aux apports portant notamment sur la valeur des apports. 

La durée de validité de cette délégation serait fixée à vingt-six (26) mois. 

 

2.2.5. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration dƋaugmenter le capital social par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

(Treizième Résolution) 

Nous vous proposons de donner la possibilité à votre Conseil d’Administration d’incorporer au capital social de la 
Société, des réserves, primes, bénéfices ou autres, et à cet effet de procéder à des augmentations de capital sous 
forme d’émission de titres de capital nouveaux ou de majoration du montant nominal des titres de capital existants 
ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de cette 
délégation serait fixé à 10 millions d’euros. 

A ce plafond s’ajoutera également, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre dans le cadre 
d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital. 

Les augmentations du capital qui seraient effectuées en application de cette délégation s’imputeront sur le plafond 
global des délégations de compétence précisé dans la neuvième résolution. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

2.2.6. Autorisation à donner au Conseil dƋAdministration dƋaugmenter le montant des émissions 
en cas de demandes excédentaires 

(Quatorzième Résolution) 

Dans le cadre d’une augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription qui serait décidée en 
application d’une délégation de compétence consentie par votre Assemblée, et dans l’hypothèse d’une demande 
excédentaire de souscription, nous vous proposons d’accorder une délégation à votre Conseil d’Administration 
pour pouvoir augmenter le nombre de titres à émettre au même prix que celui de l’émission initiale, dans les délais 
et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission soit à ce jour, dans les trente jours de la 
clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale. 

Le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond stipulé dans la résolution en vertu de laquelle est décidée l’émission initiale et sur le 
montant du plafond global précisé dans la neuvième résolution de votre Assemblée. 

Cette autorisation serait consentie pour une durée de vingt-six (26) mois. 

 

2.2.7. Délégation de compétence à consentir au Conseil dƋAdministration à lƋeffet de procéder 
à une augmentation du capital social au profit des salariés dans le cadre des articles 
L. 225-129-6 du Code de Commerce et L. 3332-18 du Code du Travail, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

(Quinzième et seizième Résolutions) 

Nous vous rappelons les dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.22-10-49 et suivants du Code de 
Commerce, relatifs aux augmentations de capital, et de l’article L.3332-18 du Code du Travail, relatif aux 
augmentations de capital réservées aux adhérents à un plan d'épargne entreprise et/ou à un plan partenarial 
d'épargne salariale volontaire, prévoyant que l'assemblée générale extraordinaire décidant toute augmentation 
de capital doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital effectuée 
dans les conditions prévues à l'article L.3332-18 du Code du Travail précité. 

Nous vous précisons que, dans ce contexte, il est nécessaire de se conformer à cette disposition légale et vous 
soumettons, dans ce seul but, une résolution visant à réaliser une augmentation de capital dans les conditions 
édictées par les articles L.225-129-6 du Code de Commerce et L.3332-18 du Code du Travail précités. 
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En conséquence, nonobstant le fait que le Conseil d’Administration n’agrée pas cette augmentation de capital, nous 
vous soumettons une résolution destinée à déléguer au Conseil d’Administration le soin de procéder à une 
augmentation du capital social, en une seule fois, à concurrence d’un montant maximal égal à 3 % du capital, par 
la création et l’émission d’au plus 529 197 actions nouvelles. 

Le Conseil d’Administration émet un avis défavorable sur un tel projet et vous invite à rejeter ladite résolution. 

Dans le cadre de la résolution proposée, l'assemblée générale conférerait tous pouvoirs au Conseil d’Administration 
aux fins de procéder ou non à l’augmentation de capital ainsi autorisée, déterminer l’époque de réalisation de cette 
augmentation de capital, ainsi que ses conditions et modalités de réalisation, notamment déterminer le prix 
d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions des articles L.3332-20 et suivants du Code du 
travail, leur mode et les délais de libération, les délais de souscription. 

Si cette autorisation était conférée, l’assemblée générale extraordinaire devrait se prononcer sur la suppression du 
droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires par la loi et sur l'attribution du droit de souscription aux 
actions nouvelles à émettre aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 
du Code de Commerce adhérant à un plan d'épargne entreprise et/ou à un plan partenarial d'épargne salariale 
volontaire qui seraient mis en place au sein de la Société. 

Il vous sera donné lecture du rapport spécial des commissaire aux comptes sur cette suppression. 

 

2.3. Modification de la date dƋenregistrement visée à lƋarticle 18.1 des statuts relatif à 
lƋaccès aux assemblées  

(Dix-septième Résolution) 

Nous vous proposons de modifier l’article 18.1 des statuts relatif à la convocation et l’accès aux assemblées pour 
tenir compte de la modification par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 de la date d’enregistrement relative à 
la procédure de justification de la détention d’actions, portée à cinq (5) jours ouvrés avant l’assemblée générale.  
 

2.4. Pouvoirs pour les formalités légales 

(Dix-huitième Résolution) 

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal 
de l’assemblée générale, à l’effet d’accomplir tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

Nous vous proposons de procéder au vote des résolutions. 

 

Le Conseil d’Administration 
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ORDRE DU JOUR 

 
 Examen des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux comptes sur les comptes 

annuels et les comptes consolidés et sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

 Examen du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-
38 et suivants du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025,  

 Quitus aux administrateurs,  

 Affectation du résultat,  

 Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce,  

 Mandat d’un Administrateur,  

 Autorisation consentie au Conseil d'Administration pour opérer en bourse sur les propres actions de la 
Société en application de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, 

 Autorisation consentie au Conseil d'administration à l’effet de réduire le capital par annulation des actions 
rachetées dans le cadre du programme de rachat d’actions, 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, pour les cas autres que 
ceux visés à l’article L.411-2 1° du Code Monétaire et Financier, 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit d’un cercle 
restreint d’investisseur pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés au sens de l’article L.411-2 1° du 
Code Monétaire et Financier, 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme à des actions à émettre par la Société en rémunération d’apports 
en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 Autorisation consentie au Conseil d'Administration à l’effet de réduire le capital par annulation des actions 
rachetées dans le cadre du programme de rachat d’actions,  

ORDRE DU JOUR ET TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES à lƋassemblée 
générale ordinaire et extraordinaire du 17 juin 2026 



 

12 – Assemblée générale du 17 juin 2026   
 

 

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, pour les cas autres que 
ceux visés à l’article L.411-2 1° du Code Monétaire et Financier,  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital de la 
Société par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou 
à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, au profit d’un cercle 
restreint d’investisseur pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés au sens de l’article L.411-2 1° du 
Code Monétaire et Financier,  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès 
au capital immédiatement ou à terme à des actions à émettre par la Société en rémunération d’apports 
en nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’augmenter le capital social par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes,  

 Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’augmenter le montant des émissions en cas de 
demandes excédentaires,  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une 
augmentation du capital social au profit des salariés dans le cadre des articles L.225-129-6 du Code de 
Commerce et L.3332-18 du Code du Travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires,  

 Modification de la date d’enregistrement visée à l’article 18.1 des statuts relatif à l’accès aux assemblées,  

 Pouvoirs pour les formalités légales.  
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RÉSOLUTIONS À TITRE ORDINAIRE  
 

PREMIERE RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d’Administration et des rapports des Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels arrêtés à 
la date du 31 décembre 2025 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat de +699 458 €.  
Conformément aux dispositions de l’article 233 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend 
acte que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tiennent compte d’une somme de 70 790 €, 
correspondant à des charges non déductibles du résultat fiscal selon les dispositions de l’article 39-4 du même 
Code.  

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 
Conseil d’Administration sur la gestion du Groupe inclus dans le rapport de gestion conformément aux dispositions 
de l’article L.233-26 du Code de commerce et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés, approuve les comptes consolidés arrêtés à la date du 31 décembre 2025 tels qu'ils ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, faisant ressortir un Résultat 
Net Consolidé de +1 453 k€ dont un Résultat Net Part du Groupe de +1 383 k€. 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, donne aux membres du Conseil d’Administration quitus 
entier et sans réserve de l'exécution de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 
2025, représentant un bénéfice de +699 458,46 €, au compte « Autres réserves ».  
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte 
que les sommes distribuées à titre de dividendes au cours des trois exercices précédents ont été les suivantes : 
 

Exercice social Dividende par action Dividende global Abattement 
(Article 158 du CGI) 

Montant éligible à 
l’abattement 

31 décembre 2024  0,00 €  0,00 €  -  -  

31 décembre 2023  0,00 €  0,00 €  -  -  

31 décembre 2022  
0,08 € 

(montant arrondi) 
1 368 856,56 €  40 %  NC  

 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, approuve la convention relevant de l'article L.225-38 du Code de commerce, 
intervenue au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

SIXIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale statuant en la forme ordinaire, décide de renouveler le mandat d’Administrateur de Yohann 
Lievre, né le 6 novembre 1989 à Roanne (42), domicilié à Lyon (69009), 1 place Giovanni Da Verrazzano, pour une 
durée de six ans qui prendra fin à l'issue de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice devant se 
clore le 31 décembre 2031.  
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SEPTIÈME RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, autorise le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et 
suivants du Code de commerce, à opérer en bourse sur les propres actions de la Société, dans la limite de 10 % du 
capital social et ce, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire du 11 juin 2025 dans sa Sixième Résolution.  

La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue de : 
l’animation du marché réalisée par un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre d’un contrat 
de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF,  
– la conservation et l’utilisation de tout ou partie des actions rachetées pour procéder à la remise ultérieure d’actions 
à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe,  
– l’annulation des actions rachetées par voie de réduction du capital, conformément à la Huitième Résolution de 
l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 17 juin 2026 sous réserve de son adoption,  
– l’attribution d’actions, notamment à des dirigeants mandataires ou salariés et des cadres actuels et futurs de la 
Société et/ou de son groupe, ou de certains d’entre eux, dans le cadre notamment des dispositions des articles 
L.225-177 et suivants et L.225-197-1 et suivants du Code de commerce (relatifs au service des options d’achat 
d’actions et à l’attribution gratuite d’actions),  
– la remise d’actions de la Société à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant par 
tous moyens accès au capital de la Société,  
– la mise en œuvre de toute pratique de marché, tout objectif ou toute opération qui viendrait à être admis par la 
loi ou la réglementation en vigueur ou encore l’Autorité des Marchés Financiers au titre des programmes de rachat 
d’actions.  
L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut être effectué, y compris en période d’offre publique, par 
tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours 
à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société et ce, dans les conditions prévues par 
l’Autorité des Marchés Financiers et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur 
délégation du Conseil d’Administration appréciera. 

La Société pourra :  
– acquérir ses propres actions jusqu’à concurrence de 10 % du nombre des actions composant le capital social tel 
qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, à un prix par 
action au plus égal à 10 € (hors frais d’acquisition),  
– ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social conformément aux termes de 
l’autorisation conférée à la Huitième Résolution et ce, dans la limite de 10 % du capital de la Société par période de 
vingt-quatre (24) mois.  

En cas d’opérations sur le capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, ainsi qu’en cas de 
division ou de regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et à ce nombre après l’opération.  
Le nombre d’actions acquis par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 
en échange, dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excéder 5 % de son capital. 
Le montant maximum des fonds consacrés à la réalisation de ce programme est de dix millions d’euros 
(10 000 000 €).  

Le Conseil d’Administration devra informer l’Assemblée Générale ordinaire annuelle des opérations réalisées, en 
application de la présente autorisation.  

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de délégation, pour passer tous 
ordres en bourse, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et, généralement, faire ce qui est nécessaire. 
 

RÉSOLUTIONS À TITRE EXTRAORDINAIRE  
 

HUITIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil d’Administration avec 
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faculté de subdélégation, conformément aux articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce et L.225-209-
2 du même Code :  

− à annuler en une ou plusieurs fois les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation 
donnée au titre de la Septième Résolution, dans la limite de 10 % du capital tel qu’il serait ajusté en fonction 
d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, par période de vingt-quatre (24) mois et à 
réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des titres annulés et 
leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles,  

− à modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes les formalités nécessaires.  

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour et met fin à 
l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 11 juin 2025 aux termes de sa 
Huitième Résolution. 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L.225-129, L.22-10-49 et suivants et L.228-91 et suivants du Code de commerce :  

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans 
la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec maintien du droit préférentiel de souscription, soit en euros, soit 
en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre 
onéreux ou gratuit, par l’émission :  

 (i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ; ou  
      (ii) de valeurs mobilières qui sont :  

a. des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créance de la Société,  
b. des titres de créance donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces titres pouvant 
le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou donner droit à l’attribution 
de titres de créance de la Société,  
c. des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des 
sociétés et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra 
directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou  
d. des titres de capital de la Société,  

étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes. 

2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence :  

– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 10 millions d’euros (10 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et 
de celles conférées en vertu des Dixième Résolution, Onzième Résolution, Douzième Résolution, Treizième 
Résolution et Quatorzième Résolution de la présente Assemblée est fixé à 40 millions d’euros (40 000 000 €) ou 
l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies,  

– à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
autres droits donnant accès au capital. 

3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation :  

– décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 
irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux,  

– prend acte du fait que le Conseil d’Administration a la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible,  

– prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des titulaires des 
valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à 
terme,  
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– prend acte du fait que, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre 
irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le Conseil 
d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou 
l’autre des facultés ci-après :  

– répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites,  

– offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites 
valeurs mobilières, non souscrites, sur le marché français ou à l’étranger,  

– de manière générale, limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions, sous réserve, en cas 
d’émission d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que celui-ci atteigne après 
utilisation, le cas échéant, des deux facultés susvisées, les trois quarts de l’augmentation décidée.  

– décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront également être réalisées par 
attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, étant précisé que les droits d’attribution formant 
rompus et les titres correspondants seront vendus dans les conditions fixées par l’article L.228-6-1 du Code de 
commerce.  

4. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 

– décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital,  

– décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 
être demandée à l’émission,  

– déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou des 
valeurs mobilières à créer,  

– en cas d’émission de titres de créance, décider de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur 
rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 
d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 
indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 
compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement 
par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre 
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la 
Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par 
exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, 
faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  

– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
immédiatement ou à terme,  

– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la 
Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 
conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital,  

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, 
à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre en vue de les 
annuler ou non, compte tenu des dispositions légales,  

– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires,  

– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  

– déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du montant nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris 
en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer toutes autres modalités permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en espèces),  
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– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts,  

– d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.  

5. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution.  

6. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution.  

7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence 
relative à l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre société par l’émission d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription. 

 

DIXIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129, L.225-129-2 et suivants, L.22-10-51 
et suivants (si applicables le cas échéant) et L.228-91 et suivants du Code de commerce :  

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans 
la proportion et aux époques qu’il appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription au bénéfice 
de personnes autres que celles visées au 1° de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier, par offres au public, 
soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou 
sans prime, à titre onéreux ou gratuit, par l’émission :  

(i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ; ou  
(ii) de valeurs mobilières qui sont :  

a. des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créance de la Société,  
b. des titres de créance donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces titres pouvant 
le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou donner droit à l’attribution 
de titres de créance de la Société,  
c. des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des 
sociétés et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra 
directement ou indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou  
d. des titres de capital de la Société,  

étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes.  
Ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à 
la Société, dans le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger selon les règles locales 
sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.22-10-54 du Code de commerce.  

2. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à 
émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social ou par les sociétés qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital, de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  
La présente décision emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises 
par des sociétés du groupe de la Société, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit.  

3. Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’Administration de la présente délégation : 
– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 10 millions d’euros (10 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera 
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sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 2 de la Neuvième Résolution de la présente assemblée ou, 
le cas échéant, sur le montant du plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui 
pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation,  
– à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
autres droits donnant accès au capital. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration en application de l’article L.22-10-51 du Code de 
commerce la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai 
de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement 
complété par une souscription à titre réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi feront l’objet d’un 
placement public en France ou à l’étranger.  

5. Décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues, 
sous réserve, en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que celui-ci 
atteigne les trois quarts de l’émission décidée.  

6. Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires des valeurs mobilières 
émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit. 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 
– décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme au capital,  
– décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 
être demandée à l’émission,  
– déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions et/ou des 
valeurs mobilières à créer,  
– en cas d’émission de titres de créance, décider de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur 
rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 
d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas 
obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou 
indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y 
compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement 
par remise d’actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre 
des titres de créance (assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la 
Société, ou encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par 
exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels qu’indexation, 
faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables,  
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
immédiatement ou à terme,  
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions auto-détenues ou des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de capital,  
– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, 
à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre en vue de les 
annuler ou non, compte tenu des dispositions légales,  
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires,  
– en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 
publique ayant une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange, 
fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces 
à verser sans que les modalités de détermination de prix du présent paragraphe de la présente résolution trouvent 
à s’appliquer et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative d’achat 
ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres 
et en espèces, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une 
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OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables 
à ladite offre publique,  
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  
– déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du montant nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris 
en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer toute autre modalité permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en espèces),  
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts,  
– d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution.  

9. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution.  

10. Prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de 
compétence relative à l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre Société par l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, par offres au public. 
 

ONZIÈME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L.225-129 et suivants du Code de commerce, (notamment de l’article L.225-129-2), des articles L.22-10-51 et 
suivants (si applicables le cas échéant) du Code de commerce, des articles L.228-91 et suivants du Code de 
commerce et de l’article L.411-2 1° du Code Monétaire et Financier :  

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social conformément au 1° de l’article L.411-2 du Code 
Monétaire et Financier, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit d’un cercle restreint d’investisseur pour 
compte propre ou à des investisseurs qualifiés au sens du 1° de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier, soit 
en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans 
prime, à titre onéreux ou gratuit, par l’émission :  

 (i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ; ou  

      (ii) de valeurs mobilières qui sont :  

a. des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société,  

b. des titres de créance donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces titres pouvant le cas 
échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou donner droit à l’attribution de titres de 
créance de la Société,  

c. des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des sociétés 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra directement ou 
indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou  

d. des titres de capital de la Société,  
étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes.  
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2. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à 
émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social ou par les sociétés qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital, de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

La présente décision emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières susceptibles d’être émises 
par des sociétés du groupe de la Société, renonciation des actionnaires de la Société à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société auxquels ces valeurs mobilières 
donnent droit.  

3. Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’Administration de la présente délégation :  
– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 10 millions d’euros (10 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera 
sur le plafond prévu au paragraphe 3 de la Dixième Résolution et sur le montant du plafond global prévu au 
paragraphe 2 de la Neuvième Résolution ou, le cas échéant, sur les plafonds prévus par des résolutions de même 
nature qui pourraient éventuellement succéder aux dites résolutions pendant la durée de validité de la présente 
délégation,  
– en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation n’excéderont 
pas les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission,  
– à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
autres droits donnant accès au capital.  
 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente 
résolution.  

5. Décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des souscriptions reçues, 
sous réserve, en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que celui-ci 
atteigne les trois quarts de l’émission décidée. 

6. Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des titulaires des valeurs mobilières 
émises donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit.  

7. Décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, aura 
tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de : 

– décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme au 
capital,  
– décider le montant de l’émission, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
échéant, être demandée à l’émission,  
– déterminer les dates et modalités de l’émission, la nature, le nombre et les caractéristiques des actions 
et/ou des valeurs mobilières à créer,  
– en cas d’émission de titres de créance, décider de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant 
de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de 
commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement 
des intérêts, prévoir leur durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le 
nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou 
des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; le cas 
échéant, ces titres pourraient prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créance 
(assimilables ou non) en paiement d’intérêts dont le versement aurait été suspendu par la Société, ou 
encore prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières (par 
exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres droits tels 
qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables,  
– déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre immédiatement ou à terme,  
– fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des actions auto-détenues ou des 
valeurs mobilières déjà émises par la Société) attachés aux actions ou valeurs mobilières émises ou à 
émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
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porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital,  
– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières donnant accès au 
capital en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales,  
– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires,  
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  
– déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du montant nominal de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou 
primes ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le 
capital ou les capitaux propres (y compris en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), 
et fixer toute autre modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital (y compris par 
voie d’ajustements en espèces),  
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 
des statuts,  
– d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés.  

8. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à 
l’Assemblée Générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution.  

9. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution.  

10. Prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de 
compétence relative à l’augmentation de capital de la Société ou d’une autre Société par l’émission d’actions et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, par placement privé conformément au 1° de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier. 

 

DOUZIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L.225-129 et suivants et L.228-91 et suivants du Code de commerce :  

1. Autorise le Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi à procéder 
à une augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, par l’émission :  

(i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ; ou  

(ii) de valeurs mobilières qui sont : a. des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital 
de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société,  

b. des titres de créance donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, ces titres pouvant le cas 
échéant également donner accès à des titres de capital existants et/ou donner droit à l’attribution de titres de 
créance de la Société,  

c. des titres de capital de la Société donnant accès à des titres de capital existants ou à émettre par des sociétés 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance des sociétés, dont la Société détiendra directement ou 
indirectement, au moment de l’émission, plus de la moitié du capital social, et/ou  

d. des titres de capital de la Société,  

étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, 
soit par compensation de créances, soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes, en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
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donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.22-10-54 du Code de commerce ne sont pas 
applicables.  

2. Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’Administration de la présente autorisation :  

– le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente autorisation est fixé à 10 millions d’euros (10 000 000 €) ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant s’imputera 
sur le plafond nominal des augmentations de capital sans droit préférentiel de souscription autorisées par la 
présente assemblée au paragraphe 3 de la Dixième Résolution et sur le montant du plafond global prévu au 
paragraphe 2 de la Neuvième Résolution ou, le cas échéant, sur le montant des plafonds prévus par des résolutions 
de même nature qui pourraient éventuellement succéder aux dites résolutions pendant la durée de validité de la 
présente autorisation,  

– en tout état de cause, les émissions d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de la 
présente autorisation n’excéderont pas les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission 
(à ce jour, 20 % du capital),  

– à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
autres droits donnant accès au capital. 

3. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, à l’effet notamment de :  
– décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme au capital, 
rémunérant les apports,  
– arrêter la liste des titres de capital et des valeurs mobilières donnant accès au capital apporté, approuver 
l’évaluation des apports, fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les 
apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages particuliers, et 
réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers,  

– déterminer les modalités et caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports et 
modifier, pendant la durée de vie de ces valeurs mobilières, lesdites modalités et caractéristiques dans le respect 
des formalités applicables,  

– déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du montant nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de dividendes, réserves ou primes ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital ou les capitaux propres (y compris 
en cas d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle), et fixer toute autre modalité permettant 
d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustements en espèces),  
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale,  
– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts,  
– d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont 
attachés.  

4. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution. 

 

TREIZIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et conformément aux articles L.225-129-2 et suivants, L.22-10-49 et L.228-92 du Code de 
commerce :  

1. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social en une ou plusieurs fois dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera 
légalement et statutairement possible, sous forme d’émission de titres de capital nouveaux ou de majoration du 
montant nominal des titres de capital existants ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés.  
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2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
de la présente délégation ne pourra dépasser 10 millions d’euros (10 000 000 €), étant précisé que ce montant 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu au paragraphe 2 de la Neuvième Résolution de la présente 
Assemblée ou le cas échéant, sur le montant du plafond global éventuellement prévu par une résolution de même 
nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation.  

3. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence, délègue à ce dernier 
tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
délégation, à l’effet notamment de :  

– fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre de titres de capital nouveaux 
à émettre et/ou le montant dont le nominal des titres de capital existants sera augmenté, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les titres de capital nouveaux porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation 
du nominal des titres de capital existants portera effet,  

– décider, en cas d’attribution gratuite de titres de capital :  

– que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les titres de capital correspondants 
seront vendus suivant les modalités déterminées par le Conseil d’Administration, étant précisé que la vente et la 
répartition des sommes provenant de la vente devront intervenir dans le délai fixé par l’article R.225-130 du Code 
de commerce,  

– que les actions qui seront attribuées en vertu de cette délégation à raison d’actions anciennes bénéficiant du 
droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission.  

– fixer toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur 
mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustement en 
espèces),  

– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts,  

– d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés.  

4. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution.  

5. Prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence 
relative à l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres. 

 

QUATROZIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129-2 et 
L.225-135-1 du Code de commerce :  

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la 
Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans 
les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de 
la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale).  

2. Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution s’imputera sur 
le montant du plafond stipulé dans la résolution en vertu de laquelle est décidée l’émission initiale et sur le montant 
du plafond global prévu au paragraphe 2 de la Neuvième Résolution de la présente Assemblée ou, le cas échéant, 
sur le montant des plafonds prévus par des résolutions de même nature qui pourraient éventuellement succéder 
auxdites résolutions pendant la durée de validité de la présente délégation.  

3. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution.  

4. Prend acte du fait que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence 
relative à l’augmentation du nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription. 
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QUINZIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément d’une part aux dispositions 
des articles L.225-129-2, L.225-129-6, L.22-10-49 et suivants (si applicables le cas échéant) et L.225-138 et L.225-
138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L.3332-1 à L.3332-9 et L.3332-18 à L.3332-24 du 
Code du travail, sous condition suspensive de l’adoption de la résolution ci-après, délègue au Conseil 
d’Administration toutes compétences pour décider d’augmenter le capital social, en une seule fois, à concurrence 
d’un montant maximal égal à 3 % du capital, par la création et l’émission d’au plus 529 197 actions nouvelles et ce, 
dans les conditions fixées par les dispositions légales précitées.  

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée.  

Dans ce cadre et sous ces limites, l’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration aux fins 
de procéder ou non à l’augmentation de capital ainsi autorisée, déterminer l’époque de réalisation de cette 
augmentation de capital, ainsi que ses conditions et modalités de réalisation, notamment déterminer le prix 
d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du 
travail, leur mode et les délais de libération, les délais de souscription. 

Le Conseil d’Administration jouira de tous les pouvoirs nécessaires pour décider et exécuter tous actes, prendre 
toutes mesures et accomplir toutes formalités nécessaires en vue de la réalisation de l’opération d’augmentation 
de capital ainsi autorisée, apporter aux statuts de la Société toutes modifications nécessitées par la réalisation de 
cette augmentation de capital dans le cadre de l’autorisation qui vient de lui être conférée. 

 

SEIZIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil 
d’Administration et des Commissaires aux Comptes, et conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce, 
décide la suppression du droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires et l’attribution du droit de 
souscription aux 529 197 actions nouvelles à émettre dans les conditions définies par la résolution qui précède, au 
profit des salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, 
adhérant à un plan d’épargne entreprise et/ou à un plan partenarial d’épargne salariale volontaire qui seraient mis 
en place au sein de la Société. 

 

DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION 
L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, prend acte de la modification par le décret n°2026-94 
du 13 février 2026, de la date d’enregistrement relative à la procédure de justification de la détention d’actions, 
portée à cinq (5) jours ouvrés avant l’assemblée générale et décide, en conséquence, de modifier l’article 18.1 dont 
la rédaction sera désormais la suivante :  

« ARTICLE 18 – REGLES GENERALES  

[…]  

18.1 CONVOCATION – ACCES AUX ASSEMBLEES – POUVOIRS  

[…]  

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de participer aux délibérations personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, s’il est justifié, dans les conditions légales, de 
l’enregistrement comptable de ses titres à son nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour son compte en 
application de l’article L 228-1 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
heure de PARIS, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. »  

Le reste de l’article demeure sans changement. 

DIX-HUITIEME RÉSOLUTION 
L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, délègue tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un 
extrait ou d’une copie des présentes, à l’effet d’accomplir tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
 
 
 
 



 

25 – Assemblée générale du 17 juin 2026   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Candidature dƋun administrateur : M. Yohann LIEVRE 
 
 

Nom et prénom usuel :     Yohann LIEVRE 

Domicile :      1 place Verrazzano, 69009 LYON 

Date et lieu de naissance :     6 novembre 1989, à Roanne 

Références professionnelles et activités 
exercées dans d’autres sociétés :  Il rejoint l'entreprise familiale en 2013 et y entreprend dès les 

premières années une transformation digitale. En 2019, il 
devient Président de la filiale principale du groupe, la société 
U10 SAS, par l'intermédiaire de sa société YL Cap.  

Emplois ou fonctions exercés dans la société :  Directeur Général Délégué de U10 Corp 

Nombre d’actions de la société :    122 078 actions au 30 avril 2026  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA CANDIDATURE DƋUN ADMINISTRATEUR 
proposée à lƋAssemblée Générale du 17 juin 2026 
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Mise en place dƋun nouveau programme de rachat dƋactions 

Nous vous demandons de vous prononcer sur la mise en place d’un nouveau programme de rachat d’actions dans 
le cadre des dispositions des articles L22-10-62 et suivants du Code du commerce, en autorisant votre Conseil 
d’Administration à opérer en bourse sur les propres actions de la Société, dans la limite de 10 % du capital social et 
ce, pour une durée de dix-huit mois à compter du 17 juin 2026, date de l’Assemblée Générale. 

Les objectifs de ce programme de rachat sont les suivants : 
– l’animation du marché réalisée par un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF, 
– la conservation et l’utilisation de tout ou partie des actions rachetées pour procéder à la remise ultérieure d’actions 
à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 
– l’annulation des actions rachetées par voie de réduction du capital, conformément à la résolution qui vous est 
proposée, sous réserve de son adoption, 
– l’attribution d’actions, notamment à des dirigeants mandataires ou salariés et des cadres actuels et futurs de la 
Société et/ou de son groupe, ou de certains d’entre eux, dans le cadre notamment des dispositions des articles L225-
177 et suivants et L225-197-1 et suivants du Code de commerce (relatifs au service des options d’achat d’actions et 
à l’attribution gratuite d’actions), 
– la remise d’actions de la Société à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant par 
tous moyens accès au capital de la Société, 
– la mise en œuvre de toute pratique de marché, tout objectif ou toute opération qui viendrait à être admis par la 
loi ou la réglementation en vigueur ou encore l’Autorité des marchés financiers au titre des programmes de rachat 
d’actions. 

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut être effectué, y compris en période d’offre publique, par 
tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours 
à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société et ce, dans les conditions prévues par 
l’Autorité des Marchés Financiers et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur 
délégation du Conseil d’Administration appréciera. 

La Société ne pourra acheter ses propres actions que jusqu’à concurrence de 10 % du nombre des actions composant 
le capital social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la date de 
l’assemblée, à un prix par action au plus égal à dix (10) € (hors frais d’acquisition). 

En cas d’opérations sur le capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, ainsi qu’en cas de 
division ou de regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et à ce nombre après l’opération. 

Le nombre d’actions acquis par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou 
en échange, dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excéder 5 % de son capital. 

Le montant maximum des fonds consacrés à la réalisation de ce programme est de dix millions (10 000 000) €. 

Le Conseil d’Administration devra informer l’assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées, en 
application de la présente autorisation. 

Ce nouveau programme de rachat d’actions se substituera à celui autorisé par l’assemblée générale des actionnaires 
du 11 juin 2025. 

 

 

 

 

 

DESCRIPTION DU PROGRAMME DE RACHAT DƋACTIONS 
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RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 
LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée générale mixte du 17 juin 2026 – 5ème Résolution 

 

A l’assemblée générale de la société U10 CORP,  

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 
et les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons 
été avisés ou que nous aurions découverts à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé, ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article 
R.225-31 du Code de Commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de 
leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R.225-31 du 
Code de Commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par 
l’Assemblée Générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

I – conventions soumises à lƋapprobation de lƋassemblée générale 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé  

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de 
l’article L.225-38 du Code de Commerce. 

 

II - conventions déjà approuvées par lƋassemblée générale 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs  

En application de l’article R. 225-30 du Code de Commerce, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est 
poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES AVEC LVR CAPITAL 

Associé, actionnaire ou administrateur concerné : Monsieur Thierry LIEVRE 

Nature et objet :  Dans le but de conforter son objectif à l’international, sous l’impulsion de la société LVR 
CAPITAL, une convention de prestations de services a été signée en date du 1er juillet 
2016 pour une durée indéterminée. 

   
 

RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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  Cette convention a fait l’objet de deux avenants : 
 Le premier en date du 4 décembre 2018, modifiant les conditions de 

rémunération sur la base d’une facturation mensuelle hors taxes réduite à 
40 000 € avec effet au 1er janvier 2018  

 Le second en date du 19 décembre 25 portant le montant global annuel 
hors taxe à 605 000 € exceptionnellement pour l’exercice 2025. Les 
prestations fournies sur 2026 seront rémunérées sur la base de l’avenant du 
4 décembre 2018, sauf accord contraire.  

  Cette convention et son avenant concernent la refacturation de prestations 
commerciales, produits, ressources humaines, financières, développement et 
développement international. 

  La société U10 CORP rembourse en sus, à la société LVR CAPITAL tous les frais 
professionnels engagés dans le cadre de cette convention de prestations de services, 
et à l’euro près. 

Modalités :  Un montant de 626 111 Euros a été comptabilisé en charges au cours de l’exercice et se 
décompose comme suit : 
- 480 000 Euros au titre des prestations, majorés d’un complément de 125 000 Euros 
- 21 111 Euros au titre des remboursements de frais 

 

 

 

Fait à Roanne & Villeurbanne, le 30 avril 2026. 

Les Commissaires aux Comptes 

 

 

EXCO HESIO                                                                                                                                            ORFIS 
Frédéric VILLARS                 Bruno GENEVOIS 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA 
REDUCTION DE CAPITAL 
Assemblée générale mixte du 17 juin 2026 – 8ème Résolution 

 

Aux Actionnaires, 

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l’article 
L. 22-10-62 du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions achetées, nous 
avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions 
de la réduction envisagée. 

Votre Conseil d’administration vous propose de lui déléguer, avec la faculté de subdélégation pour une période 
de 18 mois (dix-huit), à compter du jour de la présente assemblée, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite 
de 10 % (dix) de son capital, par période de 24 mois (vingt-quatre), les actions achetées au titre de la mise en 
œuvre d’une autorisation d’achat par votre société de ses propres actions dans le cadre des dispositions de 
l’article précité. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n’est pas 
de nature à porter atteinte à l’égalité des actionnaires, sont régulières.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

 

 

Fait à Roanne & Villeurbanne, le 30 avril 2026. 

Les Commissaires aux Comptes 

 

 

EXCO HESIO             ORFIS 
Frédéric VILLARS                    Bruno GENEVOIS 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 
LƋEMISSION DƋACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES AVEC 
MAINTIEN OU SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 
SOUSCRIPTION 

Assemblée générale mixte du 17 juin 2026 – 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème & 14ème résolutions 

 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles 
L. 228-92, L. 225-135 et suivants ainsi que par l’article L. 22-10-52 du Code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur les propositions de délégation au Conseil d’administration de différentes émissions d’actions et/ou de 
valeurs mobilières, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Votre Conseil d’administration vous propose sur la base de son rapport :  

- de lui déléguer, avec la faculté de subdélégation, pour une durée de 26 mois (vingt-six), la compétence pour 
décider des opérations suivantes et fixer les conditions définitives de ces émissions et vous propose, le cas échéant, 
de supprimer votre droit préférentiel de souscription :  

 Emission avec maintien du droit préférentiel de souscription (9ème résolution) d’actions ordinaires de la société 
(à l’exclusion d’actions de préférence) ou de valeurs mobilières, donnant accès immédiatement ou à terme 
au capital de la société, ou conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, au capital d’autres 
sociétés (y compris celles dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital 
social) ;  

 Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public autres que celles 
visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, (10ème résolution) d’actions ordinaires (à 
l’exclusion d’actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 
capital de la société, ou conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, à d’autres sociétés y 
compris celles dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social. 
Etant précisé que ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres 
qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur des titres répondant aux 
conditions fixées à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ;  

 Emission avec suppression du droit préférentiel de souscription, par placement privé, visée au 1° de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier (11ème résolution) d’actions ordinaires (à l’exclusion d’actions de 
préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, au capital de la société, ou 
d’autres sociétés y compris celles que la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social.  

- de l’autoriser, avec faculté de subdélégation, pour une durée de 26 mois (vingt-six), à procéder à l’émission 
d’actions ordinaires de la société (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la société ou d’autres sociétés, en rémunération d’apports en nature 
consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque 
les dispositions de l’article L. 22-10-54 (12ème résolution) du Code de commerce ne sont pas applicables, dans la 
limite de 10 % du capital.  

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 
ne pourra excéder 40 000 000 d’euros (quarante millions) selon le paragraphe 2 de la 9ème résolution étant précisé 
que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées dans le cadre de chacune des 
résolutions neuf, dix, onze, douze et treize ne pourra excéder 10 000 000 euros (dix millions).  

Ces montants pourront être augmentés de 15 % dans les conditions prévues à la 14ème résolution.  
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Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et suivants du 
Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées dans les 
comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations 
concernant ces opérations, données dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifier le contenu du rapport du Conseil d’administration relatif à ces opérations et les modalités de détermination 
du prix d’émission des titres de capital à émettre.  

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions des émissions qui seraient décidées, nous n’avons pas 
d’observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre, 
données dans le rapport du Conseil d’administration au titre des 10ème et 11ème résolutions.  

Par ailleurs, ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à 
émettre dans le cadre de la mise en œuvre de la 9ème résolution, nous ne pouvons pas donner notre avis sur le choix 
des éléments de calcul de ce prix d’émission.  

Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seront réalisées n’étant pas fixées, nous n’exprimons pas d’avis 
sur celles-ci et par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui 
vous est faite dans les 10ème et 11èmes résolutions.  

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas 
échéant, lors de l’utilisation de ces délégations par votre Conseil d’administration en cas d’émission de valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou donnant, droit à l’attribution de titres de créance et en cas d’émission avec 
suppression du droit préférentiel de souscription.  

 

 

Fait à Roanne & Villeurbanne, le 30 avril 2026. 

Les Commissaires aux Comptes 

 

 

EXCO HESIO                                                                                                                                              ORFIS 
Frédéric VILLARS                              Bruno GENEVOIS 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 
LƋAUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE AUX ADHERENTS 
DƋUN PLAN DƋEPARGNE DƋENTREPRISE 

Assemblée générale mixte du 17 juin 2026 – 15ème & 16ème Résolutions 

 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles 
L. 225-135 et suivants du code de Commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de délégation 
au Conseil d’administration de la compétence de décider une augmentation du capital par émission d’actions 
ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription, réservée aux salariés adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise de votre société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code 
commerce, pour un montant maximum égal à 3 % du capital, par la création et l’émission d’au plus 529 197 actions 
nouvelles, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Cette augmentation du capital est soumise à votre approbation en application des dispositions des articles L. 225-
129-6 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail. 

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une durée de 26 mois 
(vingt-six) la compétence pour décider une augmentation du capital et de supprimer votre droit préférentiel de 
souscription aux actions à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission 
de cette opération. 

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 et R. 225-114 du 
Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations chiffrées tirées des 
comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations 
concernant l’émission, données dans ce rapport.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à 
vérifier le contenu du rapport du Conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination 
du prix d’émission des actions. 

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’augmentation du capital qui serait décidée, nous n’avons pas 
d’observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d’émission des actions ordinaires à émettre 
données dans le rapport du Conseil d’administration. 

Les conditions définitives dans lesquelles l’augmentation du capital serait réalisée n’étant pas fixées, nous 
n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 
préférentiel de souscription qui vous est faite. 

Conformément à l’article R. 225-16 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire, le cas 
échéant lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil d’administration 

 

 

Fait à Roanne & Villeurbanne, le 30 avril 2026. 

Les Commissaires aux Comptes 

 

EXCO HESIO                                                                                                                                                 ORFIS 
Frédéric VILLARS                Bruno GENEVOIS 


